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* Conformément aux décisions du Conseil d’administration sur la gouvernance approuvées à la 
session annuelle et à la troisième session ordinaire de 2000, les points soumis pour information 
ne seront pas discutés, sauf si un membre en fait la demande expresse, suffisamment à l’avance 
avant la réunion, et que la présidence fait droit à cette demande, considérant qu’il s’agit là 
d’une bonne utilisation du temps dont dispose le Conseil. 

Le tirage du présent document a été restreint. Les documents présentés au Conseil 
d’administration sont disponibles sur Internet. Consultez le site Web du PAM 

(http://www.wfp.org/eb). 
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TABLEAU 1: RÉSOLUTIONS ADOPTÉES PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE À SA SOIXANTE ET UNIÈME SESSION
QUI MENTIONNENT LE PAM EN TANT QU'ORGANISME RESPONSABLE DU SUIVI

Numéro de la
résolution

État
d'avancement

Titre Mesures prises par le PAM

A/RES/61/131
(A/61/L.44)

En cours
d'application

Coopération internationale en
matière d'aide humanitaire à la
suite de catastrophes naturelles:
de la phase des secours à celle de
l'aide au développement

Voir WFP/EB.1/2007/5-B: “Mise à jour sur les interventions du PAM en matière de préparation
aux catastrophes naturelles et d'atténuation de leurs effets”

Voir WFP/EB.A/2007/4 + Corr.1 et 3: “Rapport annuel sur les résultats de 2006”

A/RES/61/133
(A/61/L.45)

En cours
d'application

Sûreté et sécurité du personnel
humanitaire et protection du
personnel des Nations Unies

Voir WFP/EB.1/2005/10: “Modalités de financement des mesures de sûreté et de sécurité du
personnel des Nations Unies”

Voir WFP/EB.A/2005/12-D: “Note d'information sur la mise en oeuvre du nouveau mécanisme de
gestion de la sécurité”

Voir aussi A/61/463: “Rapport du Secrétaire général: Sécurité du personnel humanitaire et
protection du personnel des Nations Unies”

A/RES/61/198
(A/61/422/Add.3)

En cours
d'application

Stratégie internationale de
prévention des catastrophes

Voir WFP/EB.1/2007/5-B: “Mise à jour sur les interventions du PAM en matière de préparation
aux catastrophes naturelles et d'atténuation de leurs effets”

A/RES/61/218
(A/61/429/Add.1)

En cours
d'application

Assistance pour le relèvement et la
reconstruction du Libéria

Le PAM communique des informations concernant les résultats qu'il a obtenus, par l'entremise
du Coordonnateur résident, en vue de l'établissement du rapport du Secrétaire général.

A/RES/61/139
(A/61/139)

En cours
d'application

Aide aux réfugiés, aux rapatriés et
aux déplacés en Afrique

En 2006, le PAM a fourni une aide à 1,8 million de réfugiés, 1 million de rapatriés et 4,6 millions
de personnes déplacées en Afrique. Parmi ces bénéficiaires, les femmes et les filles
représentaient 51 pour cent de l'ensemble des réfugiés, 58 pour cent de l'ensemble des
personnes déplacées et 54 pour cent de tous les rapatriés.

Voir la brochure du PAM disponible en anglais sous le titre “WFP in Africa: 2006 Facts, Figures
and Partners”: en cliquant sur le lien suivant
http://www.wfp.org/policies/Introduction/other/Documents/pdf/WFP_in_Africa_Briefing_2006.pdf

http://www.wfp.org/policies/Introduction/other/Documents/pdf/WFP_in_Africa_Briefing_2006.pdf
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TABLEAU 2: POINTS SAILLANTS SOULEVÉS À LA CENT TRENTE-DEUXIÈME SESSION DU CONSEIL DE LA FAO
(ROME, 18–22 JUIN 2007)

Paragraphes extraits du document CL 132/REP "Rapport de la cent
trente-deuxième session du Conseil de la FAO (Rome, 18-22 juin 2007)"

Mesures prises par le PAM

47. […] Certains Membres ont encouragé le PAM à renforcer ses
partenariats de développement avec les gouvernements et les ONG, et ont
encouragé les donateurs à verser des contributions au PAM.

Les mesures de suivi prises par le PAM pour renforcer ses partenariats de développement sont
décrites au chapitre 2 (Financement et ressources) et au chapitre 4 (sous le titre Collaboration
avec les organisations non gouvernementales) du rapport.

WFP/EB.2/2007/4-A: “Note conceptuelle sur le Plan stratégique du PAM”

48. […] De nombreux Membres se sont montrés favorables à une
coopération entre les organisations dont le siège est à Rome ayant pour but
d’accroître la cohérence et de réduire les coûts, et de mettre en oeuvre
l’action sur deux fronts. L’importance du renforcement des efforts de
collaboration entre le PAM et la FAO a été soulignée également, surtout en
ce qui concerne l’agriculture en Afrique.

WFP/EB.2/2007/12-C: “Collaboration entre les organisations des Nations Unies ayant leur siège
à Rome
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